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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis a points
Question écrite n° 47181

Texte de la question

M. Aloyse Warhouver attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les problemes que posent les
notifications de retraits de points du permis de conduire suite a des infractions au code de la route. Il se passe
plusieurs mois entre l'infraction et la notification faite par le service du fichier national du permis de conduire. Le
conducteur penalise ne connaissant son capital-points qu'apres la notification officielle par le ministre de
l'interieur, il peut faire l'objet d'une annulation sans en etre avise. D'autre part, le benefice des stages effectues
peut se trouver annule s'ils sont intervenus durant cette periode critique. Il lui demande de mettre en place un
systeme plus rapide afin de permettre aux conducteurs verbalises de connaitre a tout moment la situation exacte
de leur capital-points et de ne pas encourir des risques supplementaires lies au vide juridique entre l'infraction et
la notification de celle-ci.

Texte de la réponse

Conformement a l'article L. 11-1 du code de la route, le retrait de points est acquis du jour ou la realite de
l'infraction commise est etablie soit par le paiement d'une amende forfaitaire, soit par une condamnation
devenue definitive. L'enregistrement d'une infraction dans le dossier informatise d'un conducteur ne fait que
materialiser le retrait de points et declencher l'edition de la lettre simple d'information, qui est adressee a toute
personne dont le permis de conduire a fait l'objet d'une reduction de points. Pour ce qui a trait aux delais parfois
importants qui peuvent exister entre la date a laquelle le retrait de points est legalement acquis et l'information
du conducteur concerne, il est necessaire de preciser que le ministere de l'interieur n'est que gestionnaire des
informations qui lui sont adressees par les autorites judiciaires et qu'a ce titre il n'a aucune maitrise sur les delais
precites. Toutefois, lors du releve de chaque infraction, son auteur est informe de la perte de points qui peut
affecter son permis de conduire. Il appartient a ce dernier de tenir une comptabilite de son solde de points, afin
de suivre tant qu'il en est encore temps la formation specifique prevue par l'article L. 11-6 du code de la route
qui lui permettra de reconstituer partiellement son capital de points. De meme, conformement a l'article L. 33 du
code de la route, les conducteurs peuvent a tout moment consulter l'integralite des informations enregistrees
dans leur dossier de permis de conduire en prenant l'attache d'un service prefectoral connecte au systeme
national des permis de conduire. Tout en comprenant les difficultes qui peuvent parfois se poser a certains
administres, il ne peut etre envisage de modifier la reglementation dans le sens propose par l'honorable
parlementaire. En effet l'elargissement des moyens de communication des renseignements relatifs au permis a
points reviendrait a remettre en cause le principe de confidentialite de ces informations et le respect des libertes
individuelles que le legislateur a justement voulu proteger.
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